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Ville de BOULAZAC




	L’an deux mil six, le 8 Novembre à dix huit heures trente, le Conseil Municipal, dûment convoqué, 

s’est réuni, au lieu habituel de ses délibérations, en l’Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur 
Jacques AUZOU, Maire.

Date de convocation du Conseil Municipal : 02 Novembre 2006

ETAIENT PRESENTS :
Monsieur Jacques AUZOU, Monsieur Jean PASSERIEUX, Monsieur Bernard-Henri SUBERBERE, Madame Eliane BISSOULET, Monsieur Gaston RAVIDAT, Monsieur Patrick BONHOURE, Monsieur Robert DUGOT, Madame Jeanine GIRARDEAU, Madame Christiane PASQUET, Monsieur Jean-François PINSON, Madame Marie-Hélène PANNETIER, Monsieur Jean-Pierre BAYET,  Madame Chantal ROUBINET, Madame Liliane GONTHIER, Madame Ghislaine LUDMANN, Madame Martine BILLOT, Madame Liliane GONTHIER, Monsieur Yvan CHANCEL, Madame Odile LABROUSSE, Madame Odette CONNANGLE

EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :

 Madame Anne-Marie DAYGALIER  à Monsieur Bernard Henri SUBERBERE
Madame Chantal VALADE à Madame Odile LABROUSSE

Madame Christiane SENCHOU à Monsieur Robert  DUGOT

Monsieur Serge RAYNAUD à Monsieur CHANCEL
ABSENTS – EXCUSES :

Monsieur Jacky VARAILLON 
Monsieur Christophe DUTIN

Madame Nathalie MAGAT

(((((((((



Monsieur le Maire ouvre la séance et vérifie que le quorum est atteint. Il remercie les élus, la presse et le personnel communal pour leur présence. Avant d’aborder l’ordre du jour de la séance, il présente Mademoiselle Hélène LASCOMBE, rédacteur administratif mutée du Sycovap à la Mairie de Boulazac depuis le 1er novembre du Service Enfance et Jeunesse. 
Il propose Madame Martine BILLOT en qualité de secrétaire de séance. Elle  est élue à l’unanimité de ses collègues. Enfin, Monsieur le Maire soumet à l’approbation de l’Assemblée le procès verbal de la séance du 3 Octobre 2006 .Ce dernier est adopté à l’unanimité.
                (((((((((
D.2006/11/110  

DECISION MODIFICATIVE N°2-BUDGET DE LA VILLE -BUDGET DES AFFAIRES ECONOMIQUES-EAU-LOTISSEMENTS-

Monsieur le Maire rappelle que dans le cadre de l’exécution du Budget Primitif 2006 de la Commune, certaines dépenses et recettes doivent être inscrites ou réajustées.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité 
(Approuve la Décision Modificative n°2 exercice 2006, concernant les budgets suivants :


VILLE


AFFAIRES ECONOMIQUES


EAU


LOTISSEMENTS
(((((((((
D.2006/11/111  

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL COMMUNAL

Monsieur le Maire explique que considérant la réussite au concours d’Agent technique de  4 agents des services municipaux, le tableau des effectifs doit être modifié.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( DECIDE  DE CREER  les postes suivants 


4 postes d’Agents Techniques au 1er Décembre 2006

(  MODIFIE le tableau des effectifs en supprimant 4 postes d’Agents des Services Techniques
(((((((((
D.2006/11/112  

LE PALIO

ASSUJETTISSEMENT DE L’OPERATION A LA TVA :
Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal que la Ville a sollicité les services de l’Etat concernant la récupération de la TVA sur les travaux du Palio.

Considérant que cet équipement réalisé par la Ville est destiné à recevoir une activité commerciale puisque équipée pour recevoir des activités sportives mais également des spectacles et que par ailleurs sa gestion sera vraisemblablement déléguée à une Société d’Economie Mixte, il est admis par le service des impôts que l’assujettissement à la TVA de cette opération est de droit.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( DECIDE D’ASSUJETTIR cette opération à la TVA et à cet effet de la gérer par la création d’un budget annexe à celui de la Ville.
(((((((((
D.2006/11/113  

INSTITUTION DE LA TAXE FORFAITAIRE SUR LES CESSIONS A TITRE ONEREUX DE TERRAINS DEVENUS CONSTRUCTIBLES 
Monsieur le Maire présente l’article 26 de la loi (n°2006-872) du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement, codifié à l’article 1529 du Code Général des Impôts, qui  permet aux communes d’instituer, à compter du 1er janvier 2007, une taxe forfaitaire sur la cession à titre onéreux des terrain nus qui sont devenus constructibles du fait de leur classement :

· par un plan local d’urbanisme, dans une zone urbaine ou dans une zone à urbaniser ouverte à l’urbanisation

· ou par une carte communale dans une zone constructible.

Cette taxe a été créée pour restituer aux communes une part de la plus-value engendrée par le fait de rendre des terrains constructibles, afin qu’elles puissent faire face aux coûts des équipements publics découlant de cette urbanisation.

La taxe est acquittée lors de la première cession à titre onéreux (fait générateur), intervenue après son classement en terrain constructible. Son taux, fixé à 10%, s’applique sur une base égale à 2/3 du prix de cession (ce qui correspond à un taux réel de 6.66%).

La taxe ne s’applique pas :

· lorsque le prix de cession, défini à l’article 15 VA du CGI, est inférieur à 3 fois le prix d’acquisition 

· aux cession de terrains :
( lorsque ceux-ci ont été classés constructibles depuis plus de 18 ans

( ou dont le prix est inférieur  ou égal à 15 000€

( ou constituant les dépendances immédiates et nécessaires de l’habitation principale du cédant ou de l’habitation en France des non résidents

(ou pour lesquels une déclaration d’utilité publique a été prononcée en vue d’une expropriation, à condition que la totalité de l’indemnité soit consacrée à l’acquisition, la construction, la reconstruction ou l’agrandissement d’un ou plusieurs immeubles, dans un délai de 12 mois à compter de sa perception

( ou échangés dans le cadre d’opérations de remembrements

( ou cédés, avant le 31 décembre 2007,  à un organisme d’habitations à loyer modéré, à une société d’économie mixte gérant des logements sociaux, ou à un organisme mentionné à l’article L 365-1 du Code de la Construction et de l(habitation ( unions d’économie sociale),

( ou cédés avant le 31 décembre 2007, à une collectivité territoriale, en vue de leur cession à l’un des organismes mentionnés à l’alinéa précédent ( organisme HLM, SEM etc..).

Prenant en compte l’ensemble de ces éléments :

Après en avoir délibéré,le Conseil Municipal, à l'unanimité :
(INSTITUE  sur le territoire de la Commune la taxe forfaitaire sur la cession à titre onéreux des terrains devenus constructibles.
La délibération s’appliquera aux cessions réalisées à compter du 1er jour du 3ème mois qui suit la date à laquelle est intervenue. 
(((((((((
D.2006/11/114  

REALISATION D’UN BATIMENT COMMERCES ET SERVICES PLACE MANDELA A LESPARAT

Prix de vente des lots
Monsieur le Maire précise que la consultation de maîtrise d’œuvre pour la réalisation d’un bâtiment de commerces et services d’une superficie de 1 232m², destiné à accueillir le Poste, la Trésorerie, le Bar Tabac Presse, la Boulangerie, des locaux de bureaux a été lancée par délibération du 17 février 2005 et le cabinet d’architecte CHINOURS retenu par délibération du Conseil Municipal du 28 juin 2005.

Suite au lancement de la procédure de marchés négociés en lots séparés  après mise en concurrence (article 10,35 I 5°, 65 et 66 du Code des marchés publics) des entreprises décidée par délibération du 11 mai 2006 , la Commission d’Appel d’Offres a attribué le marché le 27 septembre 2006. Le Conseil Municipal a pris acte de cette décision le 03 octobre 2006 et assujetti cette opération à la TVA.

Suite aux pourparlers engagés avec les futurs acquéreurs,  tenant compte du prix de revient de cette opération,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( FIXE le prix des lots désignés ci-dessous ainsi qu’il suit :
	Boulangerie
	204m²
	216 356.40 € T.T.C

	Poste
	210m²
	217 672.00 € T.T.C

	Trésorerie
	253m²
	547 648.40 € T.T.C

	Agence Immobilière
	124m²
	138 138.00 € T.T.C

	Bureau 1 R+1
	92.50m²
	96 278.00 € T.T.C

	Bureau 2 R+1
	92.50m²
	96 278.00 € T.T.C

	Bureau 3 RDC
	50 m²
	82 225.00 € T.T.C


( AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les actes résultant des ventes et locations des lots et notamment les actes authentiques.
(((((((((
D.2006/11/115  

AVENANT N° 2 AU CONTRAT DE CREDIT BAIL CONCLU AVEC LA SOCIETE PERIGORDINE DE SALAISONS :
Monsieur le Maire rappelle qu’au terme d’un acte authentique conclu le 05 Septembre 2002, la Ville consentait à la Société Périgordine des Salaisons un crédit bail portant sur les locaux abritant son activité dans la zone du Sicogros.

Par avenant N°1 en date du 03 JUIN 2005, le loyer du présent crédit bail était porté de 3 198 € TTC à 4 136 € TTC afin de prendre en compte la réalisation par la Ville de travaux complémentaires destinés à la mise aux normes sanitaires des locaux.

A ce jour, et pour répondre à la demande d’extension de la Société PLS limitrophe, il a été convenu entre les parties, la cession au profit de cette dernière d’une parcelle de terrain d’une contenance de 821 m² intégrée dans le crédit bail de la Sté Périgordine de Salaisons.
Prenant en compte la valeur estimée de ce bien et les taux en vigueur appliqués par les organismes bancaires,
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( APPROUVE  l’avenant N°2 prenant acte d’une diminution du capital restant dû à hauteur de 
49 260 € et ramenant ainsi le loyer de 4 136 € TTC à 3 289 € TTC sur la durée du bail dont le terme est fixé au 31 Mai 2014 inclus.

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer le présent avenant qui prend effet au 1e Novembre 2006.
(((((((((
D.2006/11/116

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION AU COMITE DES FETES.

Monsieur le Maire  rappelle qu’au titre de l’année 2005, le Comité des fêtes s’est vu attribuer une subvention de 4100 €.

Prenant en compte les activités de cette association au titre de l’année 2006, une subvention de 4 700 € lui est nécessaire.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( ATTRIBUE  une subvention de 4 700 € au profit du Comité des Fêtes de BOULAZAC au titre de l’année 2006.

( PRECISE que cette dépense sera imputée au Budget de l’Exercice en cours Chapitre 65, article 6574.
(((((((((
D.2006/11/117

VERSEMENT DU SOLDE DE LA SUBVENTION 2006 AU CLUB DE BASKET BBD
En application de l’article L 2131-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire, président du BBD, se retire afin de ne pas participer au débat et au vote, et Monsieur Jean PASSERIEUX prend la présidence et présente le rapport.
Par délibération en date du 31 Mars 2006, le Conseil Municipal allouait au BBD une subvention de 100.000 €.

Considérant l’aide supplémentaire accordée par le Conseil Général de la Dordogne à savoir 30 000 € au titre du développement de la formation.

Prenant en compte les dispositions adoptées consistant à ce que l’aide financière de la Ville se situe à même hauteur que celle attribuée par le Département.
Après en avoir délibéré,le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( ACCORDE une subvention complémentaire de 30 000 € au Club de Basket BBD, au titre de l’année 2006 .
(((((((((
D.2006/11/118 

VERSEMENT DU SOLDE DE LA SUBVENTION ALLOUEE A L’ASSOCIATION MOSAÏQUE AU TITRE DE L’ANNEE 2006

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération en date du 31 Mars 2006, il allouait un acompte de 310.000 € à l’Association Mosaïque au titre de l’année 2006.

Prenant en compte le bilan présenté par cette dernière des activités menées dans le secteur enfance et jeunesse ainsi que les fonds perçus par la Ville de la Caisse d’Allocations Familiales au titre du Contrat Enfance et Temps Libre ;
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

· ATTRIBUE pour solde de l’exercice 2006 à l’Association Mosaïque une aide financière de 110.000 €. 
(((((((((
D.2006/11/119 

CONVENTION AVEC LE SYNDICAT MIXTE DE L’ECOLE NATIONALE DE MUSIQUE DU DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE  

Monsieur le Maire précise que dans le cadre de l’Enseignement Spécialisé dispensé par l’Ecole Nationale de Musique, il convient d’approuver la convention à intervenir avec le Syndicat Mixte au titre de l’année scolaire 2006/2007.

36 enfants de la Commune bénéficient de cet enseignement.

La convention à intervenir règle les frais de fonctionnement de la structure qui comprennent les charges courantes de fonctionnement et la part contributive au secrétariat de l’Antenne (1/2 temps). 

La part de chaque collectivité est calculée comme chaque année conformément aux critères arrêtés à savoir le potentiel fiscal, le nombre d’élèves domiciliés dans la commune concernée, le nombre d’habitants de la Commune.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( ACCEPTE la convention à intervenir  avec le Syndicat Mixte de l’Ecole Nationale de Musique de la Dordogne au titre de l’année scolaire 2006/2007.

( AUTORISE Monsieur le Maire à la signer.
(((((((((
D.2006/11/120

CONTRAT D’ASSURANCE DU PERSONNEL 2007 AVEC LA CNP
La commune a contracté une assurance pour le personnel affilié à la CNRACL auprès de la CNP pour l’année 2006, renouvelable un an.

Les garanties du contrat couvrent le décès, la maladie ordinaire ou de longue durée, la maternité et l’adoption, les accidents imputables au service ou maladies professionnelles.

Monsieur le maire informe les élus qu’il convient à ce jour de renouveler ce contrat pour l’année 2007. Le taux de cotisation annuelle d’assurance est obtenu par le produit du taux fixé à 6,97% (identique à 2006), frais de gestion compris.

Cette dépense sera imputée au BP 2007, section de fonctionnement chapitre 012 article 6455.

Basée sur la masse salariale, elle est estimée à 102 785 €  (97 283 € en 2006).
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
(  DECIDE DE  renouveler le contrat d’assurance du personnel auprès de la CNP  pour l’année 2007 et AUTORISE Monsieur le Maire à le signer.

(((((((((
D.2006/11/121

EXPROPRIATION DU CENTRE VILLE  / RECOURS EN APPEL DES EXPRORPIES
Dans le cadre de la réhabilitation du Centre Ville, la Commune a du classer en emplacement réservé au PLU les propriétés appartenant à Messieurs DISTINGUIN et PETITVILLE situées à Lesparat.

Aucun accord amiable n’ayant pu aboutir, une procédure d’expropriation a été engagée.

Monsieur le Maire rappelle les offres la Ville  fondées sur les estimations fournies par le Service du Domaine à savoir :

Pour l’ensemble immobilier appartenant à Monsieur DISTINGUIN et libre d’occupation : 112 000 € 

Pour l’ensemble immobilier appartenant à Monsieur PETITVILLE, occupé : 61 500 €

Les expropriés ont, en ce qui les concerne, demandé une indemnité totale de 334 000 € chacun.

Le jugement rendu le 07 juillet 2006 par Monsieur le Juge de l’expropriation de la Dordogne a fixé les indemnités dues aux parties expropriées ainsi qu’il suit :   

Pour Monsieur DISTINGUIN : 122 000 € + 1 000 € en vertu de l’article 700 du NCPC

Pour Monsieur PETITVILLE :    83 650 € + 1 000 € en vertu de l’article 700 du NCPC

Cette indemnisation a tenu compte des indemnités d’éviction que la Ville s’est engagée à servir aux locataires : Monsieur HERITIER et  Monsieur VERCHUREN.

Monsieur le Maire précise que les parties expropriantes font un recours en appel du jugement devant la Cour d’Appel de Bordeaux,
Après en avoir délibéré,le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( AUTORISE Monsieur le Maire à représenter la commune près la Cour d’appel de Bordeaux  contre le recours en appel présenté par Messieurs DISTINGUIN ET PETIVILLE pour demander confirmation du jugement rendu le 07 juillet 2006.

· MANDATE Maître GRAND, avocat à Périgueux  pour plaider en faveur de la commune devant la Chambre des expropriations de la Cour d’Appel de Bordeaux le jour de l’audience.
(((((((((
D.2006/11/122 

VENTE A M. FAUCHER DE CORN DE LA PARCELLE AR 181 SITUEE RUE VICTOR SCHOELCHER

M. FAUCHER DE CORN a fait part à la Commune de son intention d’acquérir la parcelle cadastrée AR 181 située rue Victor Schoelcher d’une superficie de 1 009 m² au prix de 3 000 €.

Après en avoir délibéré,le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( AUTORISE Monsieur le Maire à procéder à la cession de la parcelle cadastrée AR 181 d’une superficie de 1 009 m² au prix de 3 000 €.

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à cette vente et notamment l’acte authentique.
(((((((((
D.2006/11/123 

Institution d'une régie de recettes

Considérant la nécessité de différencier les recettes des prestations municipales et celles du budget des affaires économiques,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
(INSTITUE une régie de recettes spécifique à l’encaissement des recettes des Affaires Economiques.

(((((((((
D.2006/11/124 

LE PALIO

REALISATION D’UN FILM ET D’UN DVD 
La Ville va se doter d’une salle de sports et spectacles de grande capacité « Le Palio ». Considérant  l’importance d’un tel équipement, Monsieur le Maire précise qu’il a été proposé à L’ACAV 24, Atelier de Création Audiovisuelle de Dordogne, de mettre en image  les principales étapes de l’avancement des travaux  pour être conservées.

L’ACAV 24, propose de réaliser ce reportage sur les bases suivantes  pour un montant de  6 800 € HT :
· Intervention d’un cadreur de l’ACAV 24 équipée d’une caméra numérique d’octobre 2006 à mai 2008 sur les bases de deux interventions par mois en moyenne.

· Ecriture par une journaliste professionnelle d’un scénario qui sera la voix off avec ambiance, musique et accord du commanditaire

· Montage

· Remise du reportage de 52 minutes 

D’autre part, la Société Néomonde propose la réalisation d’un film de présentation en images de synthèse, outil de promotion, qui permettra de démarcher les artistes et tourneurs deux ans avant la livraison du bâtiment. Il s’agit d’un DVD des différentes configurations de la salle et des moyens techniques offerts.

Le coût est estimé à 12 800 € HT  soit 15 308,80€ TTC  comprenant :

· la réalisation du DVD promotionnel

· le support de données éléments Internet

· la séquence présentation du Palio version publique, sur DVD à diffuser lors des 20 ans de l’Agora
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( ACCEPTE les propositions énumérées ci-dessus relatives à la promotion du « Palio »
(((((((((
D.2006/11/125

CESSION D’UN VEHICULE
Dans le cadre du renouvellement des véhicules communaux,
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( APPROUVE la cession du véhicule CITROEN C5, immatriculé 6406 VD 24 au Garage DELUC, pour un montant de 9 500 €.

( RETIRE de l’inventaire de la commune ce véhicule (n°445)
(((((((((
D.2006/11/126 

 AUTORISATION D’ESTER EN JUSTICE
Le  Greffe du Tribunal Administratif de Bordeaux nous a communiqué une copie de la requête présentée par Madame Marie-Isabelle ROUMANIE à l’encontre du certificat d’urbanisme délivré le 28 juillet 2006 par la Commune.

Afin de défendre les intérêts de la commune dans cette action en justice, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( AUTORISE Monsieur le Maire à ester en justice dans le cadre du recours effectué par Madame ROUMANIE devant le Tribunal Administratif de Bordeaux contre un certificat d’urbanisme négatif.

(  AUTORISE Monsieur le Maire à mandater Maître Alain PAGNOUX, Avocat, afin d’assister la Commune dans cette affaire.
(((((((((
Monsieur le Maire demande s’il y a des questions particulières. Aucune question ou observation n’étant formulée il souhaite apporter les informations suivantes :

(Dossier  ANRU :
Dans le cadre du dossier déposé par la Ville de Périgueux pour le quartier du Gour de l’Arche et Boulazac pour Pey Harry,  Monsieur le Maire indique que les deux villes défendront ce projet à PARIS le 16 Novembre auprès de l’Agence de Renouvellement Urbain. Il précis que lors du prochain Conseil Municipal, il sera en mesure d'informer l’Assemblée de la décision prise par l’Agence.
Monsieur le Maire précise qu’au 31 décembre il ne restera que 32 familles sur Pey Harry.

( Gens du Voyage

La visite sur les  lieux avec Monsieur le juge de l’expropriation et les parties a eu lieu le 06 novembre. L’audience a été fixée au 15 décembre 2006 qui rendra ensuite le jugement fixant le montant des indemnités.
( Communautés de Communes :
Monsieur le Maire annonce que les nouveaux statuts de la Communauté ont été acceptés le 06 novembre par le Conseil Communautaire. L’étude portant sur la fusion avec la Communauté de Communes ATUR/ST.PIERRE DE CHIGNAC se poursuit.
( La cérémonie des Eclats du sport auront lieu le 27 novembre au théâtre de l’Odyssée à Périgueux.
(((((((((
Aucune autre question n’étant abordée,
la  séance est levée à 19H30.
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